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ADOPTION DE LA POLITIQUE DE LA FAMILLE ET DES AÎ-
NÉS ET SON PLAN D’ACTION 
Le comité de la famille et des aînés (CFA) a complété 
la rédaction de la Politique de la famille et des aînés 
ainsi que le Plan d’action 2023-2027.  
 
FORMATION D’UN COMITÉ DE SUIVI PLAN D’ACTION 
POLITIQUE DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉS 2023-2027 
Un comité de suivi et de mise en œuvre du plan d’ac-
tion de la Politique de la famille et des aînés a été for-
mé. Il est composé des membres suivants : Nicole Be-
noît, présidente, Émy Sirois, ressource, Chantal St-Cyr, 
conseillère, Josette Rancourt et Andréanne Leblanc, 
citoyennes.   
 
PARTICIPATION DE LA MUNICIPALITÉ AU CONTRÔLE 
BIOLOGIQUE DES MOUCHES NOIRES; 
La Municipalité a participé au contrôle biologique des 
mouches noires de 2018 à 2022. En 2023, aucun trai-
tement n’a été fait en raison de l’exclusion de plu-
sieurs municipalités de la MRC Nicolet-Yamaska ainsi 
que la Ville de Nicolet du projet commun. La MRC de 
Nicolet-Yamaska ne sera plus mandataire de ce dos-
sier auprès des municipalités. Un citoyen de la Munici-
palité de La Visitation-de-Yamaska a présenté aux élus 

de notre municipalité un projet de contrôle biologique 
des mouches noires. La plupart des élus ont évalué la 
pertinence de ce contrôle biologique des mouches 
noires. Le conseil municipal souhaite améliorer la qua-
lité de vie de sa population ainsi que celle des tou-
ristes au sein de sa municipalité afin que les gens puis-
sent profiter de tous les bons moments en période 
estivale. Il s’agirait d’un traitement larvicide pour un 
montant n’excédant pas 15 000 $ (excluant les taxes) 
pour des traitements larvicides aux abords de la rivière 
Nicolet pour 2024. 
 
TENU D’UN COLLOQUE PAR POUR UN CHOIX ÉCLAIRÉ 
DANS NICOLET-YAMASKA 
La municipalité transmet un montant de 250 $ À Pour 
un choix éclairé dans Nicolet-Yamaska (PCENY) pour 
les préparatifs d’un colloque qui se tiendra le 28 oc-
tobre prochain. 
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES PAYÉS 
POUR LE MOIS   
La liste des comptes à payer et des salaires à payer pour le 

mois de septembre 2023 s’élève à un montant de 

70445.44 $.  
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Voici les réponses aux questions posées lors des deux périodes de question de la séance du 2 octobre 2023. Veuillez 
prendre note que tous les commentaires et les préambules avant la question n’ont pas été notés, seules les ques-
tions sont notées.  
 
Pourquoi limiter à seulement 10 minutes la période de question? Ne croyez-vous pas que ceci limite les citoyens à 
s’exprimer? Ceci pour éviter de trop long préambule et laisser la chance à plus d’une personne de transmettre leur 
question. Jusqu’à maintenant une période de 10 minutes était suffisante. Si aucun règlement interne concernant 
la gestion des séances du conseil est adopté, c’est à moi de juger de la durée des périodes de question. Selon le 
nombre de citoyens présents à la séance, je détermine quelle sera la durée des périodes de question.  
 
La version papier du journal n’est pas la même que celle qui apparait sur le site web de la municipalité, pourquoi? La 
version papier se limite à 8 pages format 8 ½ x 11 par souci d’économie et de contenu. Le bulletin doit être imprI- 
mé par un multiple de 4 pages. Le contenu le plus pertinent est imprimé. Pour la version web, toutes les informa- 
tions du mois s’y retrouvent car il n’y a pas de contrainte de multiple de 4 pages. 
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Serait-il possible dans faire mention? Une note sera imprimée dans le prochain Bulletin municipal. 
 
Pourquoi ne pas permettre à la Conseillère Rachel Fahlman de suivre des formations qu’elle juge utile?  La forma- 
tion est autorisée par résolution et un budget est alloué annuellement. Cependant les formations demandées par 
un élu doivent être dans le cadre de leur fonction. Je veux vous préciser que chaque élus est invité à se perfection- 
ner par le biais d’activité, d’atelier de travail et de session de formation. Cependant ,toutes dépenses doivent être 
entérinées par ce conseil et si la formation n’est pas en lien avec le mandat de l’élu il lui sera refusé. Mais l’élu est 
tout à fait libre de suivre la formation qu’il juge nécessaire mais à ces frais.    
 
Est-il possible d’avoir un résumé de la participation du conseiller Yvan Fréchette pour sa participation au conseil des 
maires de la MRC Nicolet-Yamaska? Lors de la dernière séance des maires j’y étais en tant que maire suppléant car 
le maire, Mathieu Lemire, ne pouvait être présent. Je n’y étais pas en tant que substitut pour question éolien. Je 
n’ai pas à faire de résumé de la séance, elle était ouverte au public.  
 
Ça fait un an que la MRC travaille sur le dossier des éoliennes et nous n’avons jamais été consulté en tant que ci- 
toyen dans la MRC. Pourquoi aucun mécanisme de consultation n’a été mis en place? Parce que la MRC (les MRC) 
est une structure administrative sans liste électorale. Elle ne peut donc pas faire de référendum! Un référendum 
est un outil de consultation cadré et propre aux municipalités.  
 
Le MAPAQ a publié un document qui indique que depuis 1998 , 1434 hectares de terres agricoles ont été dézonées 
pour construire des éoliennes. Est-ce que l’une des priorités de la municipalité est de participé à la protection du 
territoire agricole et de la protection de cette terre nourricière de notre MRC? Le dézonage urbain a pris plus de 
terre agricole que les éoliennes. 
 
La préfète a souvent dit que les municipalités et les citoyens qui ne voulaient pas d’éolienne avaient simplement be- 
soin de dire non pour ne pas en avoir. Pouvez-vous nous dire comment une municipalité serait en mesure de refuser 
des éoliennes et qu’est-ce qui constitue un non au x yeux de la MRC et de notre municipalité ? Un non par référen- 
dum. C’est la seule voix officielle. 
 
2e période de question 
Est-ce que les conseillers sont des employés au même titre que les autres employés de la municipalité? Oui, nous 
Payons des RRQ, des impôts au même titre que les employés.  
Monsieur le maire est-ce que vous vous rappelez qu’en avril lors de la rencontre qui a eu lieu au centre communau- 
taire que vous aviez dit que l’on allait manquer d’électricité?  Oui je me rappelle.  
Est-ce que je peux vous faire écouter 11 secondes du ministre M. Fitzgibbon? Habituellement c’est une période de 
question. 
Avez-vous écouté Tout le monde en parle dimanche soir? Non. 
M. Fitzgibbon était là et il a dit que l’on n’allait jamais manquer d’électricité. Ma réponse est la suivante : On ne va 
jamais en manquer à condition qu’on en produise plus. M. Fitzgibbon n’a pas précisé dans ses 11 secondes qu’en- 
viron 2 300 mégawatts d’électricité en provenant de projets éoliens venaient d’être signés. 
Quand est-il des garderies? Le dossier avance bien, il y a une éducatrice officielle, possibilité d’une seconde. Nous 
attendons de compléter les travaux et suite à ça, nous devrions recevoir l’accréditions du CPE pour officialiser le 
tout. Les places ne seront pas octroyées par la municipalité.    
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Bienvenue chez-nous! 
L’accueil des nouveaux arrivants est important pour nous. La municipalité a décidé de participer avec enthou-
siasme dans le projet pilote régional, Agri-Intégration.  
 
Le projet prévoit du soutien pour un travailleur ou une travailleuse agricole pour l’intégration autant à la ferme 
que dans la communauté. À la ferme, selon les besoins, des capsules vidéos de formation seront produites gratui-
tement. Des programmes d’accueil et d’apprentissage en milieu de travail seront proposés. 
 
Le travailleur ou la travailleuse sera également soutenu dans son intégration dans notre municipalité. Le projet 
prévoit la production d’une capsule vidéo qui présentera nos services.  
 
Agri-Intégration découle de la démarche régionale de co-développement. Priorité 4 : Valoriser le milieu agricole. Il 
est coordonné par le Centre d’emploi agricole de la Fédération de l’UPA du Centre-du-Québec et financé par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation dans le cadre du programme Territoires : priorités 
bioalimentaires et par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation dans le cadre du Fonds régions et 
ruralité. 
 
Si vous employez un nouveau travailleur agricole ou pas, ou si vous êtes vous-mêmes un nouvel arrivant, vous 

pouvez contacter le bureau municipal pour être tenu-e au courant des activités d’accueil. 

Pour ce projet, une vidéo à été produite et sera disponible sous peu sur le site web de la municipalité.  

RAPPEL ABRIS D’AUTO 
 

Les abris d’hiver pour véhicules automobiles sont 
autorisés sur le territoire de la municipalité du 15 
octobre au 15 avril de l’année suivante. 
 

Il est permis d’ériger un seul abri d’hiver par pro-
priété, selon, les conditions suivantes* : 
 

 Superficie maximale  40 m2  (430 pi2) ; 
 Hauteur maximale 2.5 m (8.2 pi) ; 
 Revêtement en toile ; 
 Seuls les abris de fabrication industrielle 

reconnues et brevetés sont acceptés. 
 

* D’autres conditions doivent être respectées, 
pour obtenir la liste complète, veuillez communi-
quer avec le bureau municipal (reception@saint-
zephirin.ca | 450-564-2188).  
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* Dernière collecte des encom-
brants de l’année :  

23 novembre 
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